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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Le Conseil national, tout comme la petite chambre en 1989, a décidé de ne pas donner
suite à l'initiative du canton de Zurich demandant que la Confédération perçoive une
taxe kilométrique sur les véhicules automobiles, qui serait redistribuée ensuite de
manière égale et individuelle à la population (écobonus). La majorité de la chambre a
estimé que les derniers développements en la matière ne permettaient pas d'accepter
le texte; en 1991, après avoir adopté le principe de l'écobonus, le Conseil fédéral, après
diverses recherches, s'est heurté a des problèmes techniques et financiers qui l'on
conduit a abandonner cette idée. En outre, l'annonce de la création d'un écobonus
avait soulevé de vastes protestations, autant dans la population que dans le monde
politique. 1

STANDESINITIATIVE
DATUM: 30.01.1992
SERGE TERRIBILINI

Strassenverkehr

Les "initiatives trèfle", composées de trois textes distincts, furent déposées en 1987
par l'AST. Elles avaient pour but d'empêcher la construction de trois tronçons
d'autoroute: la N1 entre Yverdon et Morat, la N4 entre Knonau et Wettswil et la N5 entre
Bienne et Soleure/Zuchwil. Une quatrième initiative, concernant la N16 (Transjurane),
avait été retirée par ses promoteurs l'an dernier. Ces textes, repoussés par le Conseil
fédéral et les Chambres en 1989, ont été soumis au verdict populaire le même jour que
l'initiative "halte au béton". 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.03.1990
SERGE TERRIBILINI

Les résultats des votations pour ces trois initiatives sont pratiquement identiques et
constituent un rejet de la part de plus des deux tiers des votants. S'ils sont cependant
un peu moins compacts qu'en ce qui concerne l'initiative "halte au béton", la
proportion des non romands y est tout aussi massive. Les cantons concernés par les
tronçons contestés ont tous repoussé ces textes; en tête viennent Vaud et Fribourg
pour la N1 avec plus de 80% de non, puis Zurich pour la N4 avec un peu plus de 65%.
Soleure et Berne furent plus réservés en ce qui concerne l'initiative sur la N5, qu'ils ne
rejetèrent qu'avec une faible majorité. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 19.06.1990
SERGE TERRIBILINI

Le DETEC a ouvert une procédure de consultation relative à la révision partielle de
l'ordonnance de 1963 de la loi sur la circulation routière. Moritz Leuenberger a
exprimé son intention d'abaisser le taux maximal d'alcoolémie de 0,8 à 0,5 pour mille et
de s’aligner sur la plupart des pays européens. Cette modification est de la compétence
du Conseil fédéral, mais le DETEC a souhaité procéder à une consultation auprès des
cantons et milieux intéressés avant que l'exécutif ne prenne sa décision. Le projet vise
également à renforcer la durée du retrait de permis pour les récidivistes et à introduire
des contrôles systématiques. Les propositions ont eu dans l’ensemble des échos plutôt
positifs. Toutefois, la plupart des cantons et le Parti radical ont demandé un
assouplissement des mesures pour les chauffeurs dont le taux d’alcoolémie se situerait
entre 0,5 et 0,8 gramme pour mille. Ils ont aussi demandé que le retrait de permis ne
soit envisagé qu'à partir de 0,8 pour mille. On compta parmi les opposants fermes au
projet trois cantons romands (Vaud, Neuchâtel et Valais), le TCS, l'ACS, l'ASTAG, le PdL,
l'UDC, Gastrosuisse et la Fédération suisse des vignerons. 4

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 05.08.1998
LAURE DUPRAZ

Sous l'égide de l'OFROU, les cantons du Valais et de Vaud, ainsi que les partenaires
locaux ont négocié les derniers détails de la route Villeneuve (VD)-Le Bouveret (VS). La
"Transchablaisienne" avait été prévue dans un arrêté du Conseil fédéral de 1961.
Initialement conçu comme une rectiligne coupant à travers la réserve des Grangettes,
son élaboration avait été bloquée et confiée à un comité de pilotage. Par le biais d'une
analyse multicritère détaillée, une esquisse et un compromis s'étaient dégagés en 1999.
Lors des dernières négociations, le comité de liaison mis en place par les associations
écologistes a obtenu l'aménagement de quatre petites zones humides supplémentaires

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 09.02.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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destinées à certains oiseaux d'eau. Le tronçon vaudois de la route coûtera CHF 72,6
millions, alors que la partie valaisanne est devisée à CHF 70 millions. La Confédération
paiera près des deux tiers de la facture. 5

Basierend auf der Neugestaltung des Finanzausgleichs und der Aufgabenteilung
zwischen Bund und Kantonen (NFA) übernimmt der Bund 2008 die alleinige
Verantwortung für die Nationalstrassen. Dazu gehört neben der Finanzierung des Baus
und des Unterhalts auch das Verkehrsmanagement. Für den Standort der nationalen
Zentrale bewarben sich die Kantone Aargau, Uri, Waadt, Zürich und Luzern. Den
Zuschlag erhielt Emmen (LU). Im Rahmen der Ausführungsgesetzgebung zur NFA schloss
das Parlament die Kantone von den grossen Unterhaltsarbeiten bei den
Nationalstrassen aus. 6

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 20.07.2006
MAGDALENA BERNATH

Le parlement cantonal zurichois n’a pas attendu le feu vert des autorités fédérales pour
inscrire dans son plan directeur des transports le principe de l’introduction à moyen
terme d’un tel système de taxe (Road Pricing) pour la ville de Zurich, voire son
agglomération. Principaux promoteurs de cette innovation, les députés écologistes et
socialistes ont souligné qu’il s’agissait d’une taxe environnementale, selon le principe
du pollueur-payeur, dont le produit devrait servir au développement des transports
publics, et non à la construction de nouvelles routes. À l’opposé, UDC et PRD ont
dénoncé le caractère antisocial de cette taxe qui empêcherait les personnes de
conditions modestes de se déplacer en automobile en ville de Zurich. Suite à la
décision du Conseil fédéral, les autorités de la ville de Berne ont pour leur part
communiqué qu’elles privilégiaient une solution au niveau de l’agglomération bernoise,
et non uniquement de la capitale, en concertation avec le canton. Le PS bernois a
déposé des propositions en faveur du Road Pricing au Grand conseil et au législatif de
la capitale. 7

KANTONALE POLITIK
DATUM: 08.12.2007
NICOLAS FREYMOND

À l’instar de la mobilisation régionale en faveur d’une troisième voie CFF entre Genève
et Lausanne, les organisations patronales et les partis bourgeois des deux cantons ont
lancé une campagne pour la construction d’une troisième piste autoroutière entre les
deux capitales cantonales. Il s’agit de remédier à l’engorgement récurrent de ce
tronçon par un accroissement des flux. Ils ont déposé une pétition à l’Assemblée
fédérale et fait approuver des propositions en ce sens dans leur Grand Conseil
respectif. 8

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 25.09.2008
NICOLAS FREYMOND

Eisenbahn

Lors du débat au Conseil national, la majorité des groupes s'est prononcée pour
l'entrée en matière. Certains (PDC) ont insisté sur la nécessité de préserver
l'environnement dans le cadre de ce projet, d'autres (AdI et PL) se sont inquiétés de
l'explosion des coûts de la NLFA. Les écologistes, en revanche, ont proposé de ne pas
entrer en matière; ils remettaient globalement en cause le phénomène de la mobilité
croissante et jugeaient les NLFA absurdes. Les démocrates suisses se sont également
prononcés pour le renvoi, estimant que Alptransit était une ingérence de la CE dans la
souveraineté helvétique. Les automobilistes ont fait de même, car ils désiraient que
Bruxelles prenne en charge les 25 pour cent du financement qui doivent être puisés
dans la caisse sur le produit des droits d'entrée sur les carburants. La Chambre a
cependant accepté le projet de sa commission. Celui-ci, afin de répondre aux désirs
des régions concernées et de pouvoir prendre en compte les contraintes locales, laisse
une certaine flexibilité dans la localisation des entrées et sorties des tunnels. De la
sorte, les autres revendications (venant notamment de Zurich, du Valais, de Lucerne et
du Tessin) n'ont pas été retenues. En outre, de nombreuses propositions ont été
rejetées. Ce fut notamment le cas, principalement pour des raisons financières, de
celles de certains élus valaisans qui ont repris le projet de leur canton (Y). Il en alla de
même de celles des députés alémaniques Biel (adi, ZH) et Luder (udc, BE) qui désiraient
renoncer à la construction du tunnel du Lötschberg. Celles dés socialistes et des
écologistes, qui visaient à obtenir des garanties supplémentaires en faveur de la
protection de l'environnement et à prendre des mesures contraignantes afin de faire
passer le trafic de transit de la route au rail, furent également repoussées. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.06.1991
SERGE TERRIBILINI
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A Paris, en début d'année, a été créée, par l'Association Trans-Europe TGV Rhin-
Rhône-Méditerranée, une société d'économie mixte franco-suisse dont le but est de
recueillir les fonds nécessaires aux études préalables et à la déclaration d'utilité
publique de la première étape du TGV Rhin-Rhône-Mulhouse-Dijon-Dôle. Les cantons
de Vaud, Jura, Neuchâtel, Berne, Soleure, Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Argovie et Zurich
y participent, intéressés qu'ils sont à une liaison du nord-ouest de la Suisse et du Jura à
cette ligne. Les représentants de l'économie privée sont la Banque Nationale de Paris et
la Société de Banque Suisse. 10

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 29.03.1992
SERGE TERRIBILINI

Les représentants de six cantons (BS, BL, SO, AG, BE, ZH) se sont élevés contre la
volonté des CFF et de la Confédération de transférer sur les cantons et le trafic
régional leurs problèmes financiers. Ils ont particulièrement souligné que leurs
budgets ne permettaient pas de prendre en charge les lignes régionales pour lesquelles,
de surcroît, la Confédération s'est engagée (Rail 2000). Une telle politique irait à
l'encontre du développement des transports publics et donc des objectifs fixés en
matière de protection de l'environnement.
Le DFTCE a entamé une consultation en vue de modifier la loi sur les chemins de fer au
sujet du financement du trafic régional. 11

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 27.11.1992
SERGE TERRIBILINI

Le projet Swissmetro – train souterrain ultra-rapide à sustentation magnétique – a été
l'objet d'une importante polémique. Alors que la Confédération et certaines
entreprises privées s'y sont engagées financièrement, l'ingénieur EPFL Philippe Bovy l'a
attaqué en prétendant qu'il était incompatible avec les projets suisses et européens et
qu'il présentait des problèmes de faisabilité, de fiabilité et de coûts. Les promoteurs de
Swissmetro, qui appartiennent au même institut de l'Ecole polytechnique que Philippe
Bovy, ont vivement réagi et ont notamment accusé ce dernier, partie prenante, en tant
qu'expert, à la réalisation des transversales alpines, d'agir de la sorte pour éliminer un
projet concurrent. Certaines critiques à l'égard de Swissmetro ont toutefois été
reprises au sein même de la commission des transports du Conseil national. Le Conseil
d'Etat zurichois s'est déclaré peu intéressé par le projet et a décidé de ne pas le
soutenir. 12

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 26.07.1994
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a mis en consultation les propositions de ce rapport, réaffirmant
toutefois sa préférence pour la construction simultanée des deux tunnels. Il a en
outre ajouté que les trois nouvelles mesures de financement proposées - à savoir la
hausse de 10 centimes sur les carburants, la taxe ferroviaire et le prélèvement des 2/3
du produit de la taxe poids lourd - seraient soumises sous la forme d'un seul article
constitutionnel à l'approbation du peuple et des cantons.

Lors de la procédure de consultation, les réactions n'ont de loin pas été positives. Ainsi,
les cantons romands et bernois ont accueilli assez froidement les propositions du
groupe de travail, rejetant catégoriquement la variante consistant à construire
prioritairement le tunnel du Gothard ainsi qu'émettant des doutes sur la sécurité et la
rentabilité d'un tunnel du Lötschberg sur une seule voie. Les cantons de Suisse
orientale ont quant à eux rejeté la proposition de renoncer au raccordement avec leur
région. Enfin, ceux de Suisse centrale, de concert avec le Tessin et Zurich, ont exigé que
les voies d'accès soient réalisées en même temps que le tunnel de base, même s'il
fallait renoncer pour ce faire à toute construction au Lötschberg. Sur la question du
financement, les cantons se sont exprimés de manière plus unanime et plus positive,
même si certains ont proposé un recours plus massif à l'emprunt ou une hausse de la
TVA. Les associations de défense des utilisateurs de la route ont à l'inverse critiqué
principalement le mode de financement. Le Touring Club suisse (TCS), l'Association
suisse des transports routiers (ASTAG) et la Fédération routière suisse (FRS) ont rejeté
la proposition d'augmenter le prix de l'essence, estimant inadmissible que ce soient les
utilisateurs de la route qui financent pour près de 70 pour cent les projets ferroviaires.
L'ASTAG a réitéré son opposition catégorique au montant de la taxe poids lourd. Selon
le lobby routier, une taxe sur la consommation, sous la forme d'une hausse de la TVA ou
d' une taxe sur l'énergie fossile, ainsi qu' un recours plus important à l'emprunt seraient
préférables. L'Association Transport Environnement (ATE) et le Service d'information
des transports publics (LITRA) ont en revanche accueilli favorablement les propositions
du Conseil fédéral en matière de financement, envisageant même une hausse du prix
de l'essence plus importante. Concernant la question des deux variantes, l'ACS, la FRS
et l'ATE se sont exprimés en faveur de la construction en priorité du tunnel de base du

ANDERES
DATUM: 15.11.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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Gothard, les autres organisations s'abstenant de prendre position sur ce point. 13

L’UBS ayant refusé de racheter le contrat de projet à ses promoteurs, les CFF ont
annoncé qu’ils renonçaient à conclure le contrat nécessaire en vue de la construction
du complexe Eurogate à Zurich. Le complexe, prévu au-dessus des voies de la gare,
devait s’étendre sur 242'000 m2 et offrir des bureaux pour 5'000 personnes, 500
appartements, un hôtel et un centre de congrès. La nouvelle gare traversante
souterraine de Zurich a eu par contre plus de succès. Après son approbation par le
parlement zurichois, les citoyens zurichois ont à une écrasante majorité de voix
accepté en septembre l’investissement de CHF 580 millions destiné à sa construction.
Le projet était devisé à CHF 1,45 milliards. Le reste sera prix en charge par les CFF et
peut être la Confédération. Cette nouvelle gare améliorera la situation actuelle, car les
voies finissent en cul-de-sac pour le trafic en transit. Seul le RER dispose d’une gare
traversante en sous-sol. Le nouveau projet ajoute quatre voies souterraines prolongées
par un tunnel sous la Limmat, reliant le centre à Oerlikon, au nord-est. Ainsi, des trains
venant de Berne, Bienne ou Bâle pourront continuer en direction de Kloten et
Winterthour sans rebroussement. 14

KANTONALE POLITIK
DATUM: 24.09.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Les cantons de Genève, du Tessin et de Zurich ont conclu une alliance afin de forcer
le Conseil fédéral à inscrire leurs projets dans la prochaine convention de prestations
2007-2010 des CFF. A Genève, la réalisation de la liaison ferroviaire Cornavin-Eau-
Vives-Annemasse (CEVA) est en jeu. Au Tessin, c’est la ligne transfrontalière Mendrisio-
Varese, qui reliera la région de Lugano à l’aéroport international de Milan-Malpensa. A
Zurich, la menace pèse sur le prolongement de la gare principale à celle de la
Löwenstrasse. 15

KANTONALE POLITIK
DATUM: 04.09.2004
PHILIPPE BERCLAZ

En septembre, et après neuf ans de travaux préparatoires, la construction de la
nouvelle traversée de Zurich de Altstetten vers Oerlikon a débuté. Cette boucle de 4,8
km doit permettre de désengorger la gare de Zurich, par laquelle transitent
quotidiennement plus de 300'000 voyageurs, grâce à quatre nouvelles voies qui
passeront sous la Limmat. À l’actuelle gare de surface, dont les lignes s’achèvent en cul
de sac, s’ajoutera ainsi une deuxième gare souterraine et traversante. Les trains en
transit ne devant plus rebrousser chemin, un gain de trente minutes sera en outre
réalisé sur les itinéraires à destination de Saint-Gall. Cofinancée par le canton de
Zurich, la Confédération et les CFF, la nouvelle infrastructure entrera en service d’ici
2015. La gare souterraine existante ne sert que le trafic régional (S-Bahn), tandis que la
nouvelle gare sera essentiellement dévolue au trafic national à destination du nord-est
du pays. 16

ANDERES
DATUM: 21.09.2007
NICOLAS FREYMOND

En avril, le DETEC a mis en consultation la vue d’ensemble du fonds destiné à la
réalisation des projets d’infrastructure des transports publics (FTP) et le futur
développement de l’infrastructure ferroviaire (ZEB). La réalisation du projet du ZEB
(deuxième étape de Rail 2000) doit notamment permettre une réduction d’une demi-
heure des temps de parcours entre l’ouest et l’est du pays et d’un quart d’heure entre
les nœuds de Lausanne et de Berne, de Bienne et de Zurich, ainsi que de Zurich et de
Saint-Gall. (Pour plus d’informations sur le FTP, voir ici.) Le projet englobe les besoins
financiers révisés et le crédit d’ensemble actualisé de la NLFA, ainsi que le projet du
ZEB. Il comporte six actes législatifs pour un montant total de CHF 31,5 milliards, dont
CHF 19,1 milliards pour le crédit d’ensemble NLFA et CHF 5,2 milliards pour la
réalisation du ZEB. Le volume d’investissement FTP est ainsi augmenté de CHF 1 milliard
(3%) par rapport au projet initial afin de garantir le financement intégral de la NLFA et
du ZEB dans le cas où les risques calculés se produiraient. Connaissant un accueil
globalement mitigé, le projet a suscité de vives critiques de la part des cantons du
nord-ouest du pays (Argovie, Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Berne, Jura et Soleure) et de
l’arc lémanique. Leurs représentants ont dénoncé le choix du gouvernement de
subordonner le financement du ZEB à celui de la NLFA, craignant que les surcoûts
répétés de celle-ci ne mettent en péril la réalisation de projets jugés essentiels comme
la troisième voie entre Lausanne et Genève et la transversale jurassienne (tunnel de
Wisenberg notamment). Selon le projet du Conseil fédéral, ces deux infrastructures
seraient en effet reléguées dans un second paquet et leur mise en service
n’interviendrait qu’à l’horizon 2030. La Conférence suisse des directeurs cantonaux

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.10.2007
NICOLAS FREYMOND
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des transports a pris une position similaire en dénonçant le sacrifice des projets
concernant le plateau au seul profit du Gothard. Elle a par conséquent réclamé à Moritz
Leuenberger l’attribution de CHF 8 milliards en lieu et place des CHF 5,2 milliards
prévus pour la réalisation du ZEB. À la mi-août, le ton est à nouveau monté d’un cran du
côté des cantons romands après un éboulement survenu à Flamatt (FR) et ayant
occasionné une interruption du trafic sur la ligne Fribourg-Berne durant une dizaine de
jours. Cette coupure partielle de la Suisse occidentale par rapport au reste du pays a
été érigée en symbole de la faillite prévisible d’une politique fédérale des transports
sacrifiant le réseau ferroviaire de plaine à la faveur du trafic transalpin. Le
gouvernement n’a pas donné suite aux exigences et critiques émises par les autorités
cantonales durant la consultation. Le message qu’il a adopté en octobre, pour
l’essentiel identique au projet mis en consultation, comporte toutefois un crédit de
planification de CHF 40 millions pour établir un nouveau message (ZEB 2) censé
répondre aux attentes des cantons en matière d’extension de l’infrastructure
ferroviaire. 17

À la fin de l’été, les CFF ont annoncé l’achat de matériel roulant pour les réseaux
régionaux vaudois, bâlois et tessinois. Le conseil d’administration a octroyé un crédit
de CHF 418,6 millions pour acquérir 32 trains automoteurs articulés de type « FLIRT »,
dont 19 sont destinés au RER vaudois, 11 au TILO tessinois et 2 au Regio-S-Bahn bâlois. 18

ANDERES
DATUM: 30.08.2008
NICOLAS FREYMOND

Les CFF ont annoncé l’investissement de CHF 187,5 millions afin de construire deux
voies en gare d’Oerlikon (ZH), occasionnant une croissance de 50% de la capacité de la
gare (1'500 trains/jour contre 1'000 précédemment). CHF 87,3 millions seront en outre
consacrés à la construction de voies de dépassement, de sorte à accroître la capacité
du tronçon Olten-Hammer-Luterbach-Attisholz, dans le canton de Soleure. 19

ANDERES
DATUM: 02.09.2008
NICOLAS FREYMOND

En fin d’année, l’OFT et les CFF ont lancé la mise en œuvre du ZEB. Ils ont en outre
incité les cantons à préfinancer les projets sur leurs territoires pour accélérer leur
réalisation, à l’instar des cantons de Vaud et Genève. Cette solution est par ailleurs à
l’étude dans les cantons d’Argovie et de Zoug pour hâter la construction des tunnels du
Wisenberg et du Zimmerberg, respectivement. 20

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 18.12.2009
NICOLAS FREYMOND

Afin de hâter la résolution du problème de saturation de la ligne Lausanne-Genève, les
gouvernements vaudois et genevois ont conclu une convention comprenant notamment
le préfinancement de la quatrième voie sur le tronçon Lausanne-Renens pour un
montant de CHF 210 millions. Cette avance de fonds aux CFF vise en outre à relancer le
projet de troisième voie entre Renens et Coppet, pour l’heure relégué dans le paquet
Rail 2030. À cet égard, elle est destinée à financer les études préalables et avant-
projets y-relatifs. 21

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 22.12.2009
NICOLAS FREYMOND

L’OFT et les CFF ont rendu public le concept « Rail 2030 ». Selon le mandat du Conseil
fédéral, l’OFT a d’abord déterminé les besoins à l’horizon 2030 et les travaux
nécessaires pour les satisfaire, avant d’élaborer deux variantes, respectivement à CHF
12 et à CHF 21 milliards, cette dernière incluant le trafic régional. Pour répondre à la
croissance de la demande, le concept retenu privilégie l’augmentation du nombre de
trains, l’allongement des trains et des quais de gare à 400 mètres, ainsi que la
généralisation des trains à deux niveaux avec l’adaptation en conséquence des gabarits
des tunnels. La construction de voies ferrées supplémentaires et de tunnels joue ainsi
un rôle tout à fait secondaire dans la stratégie présentée (à l’exception des tunnels du
Heitersberg, dans la variante 1, et du Zimmerberg, dans la variante 2). Les projets
prioritaires de la variante 1 concernent les axes Genève-Lausanne-Viège et Genève-
Berne-Zurich-St-Gall, pour le trafic voyageurs « grandes lignes », et les axes Lausanne-
Neuchâtel-Bienne-Berne-Aarau-Zurich et Bâle-gare de triage du Limmattal-Rotkreuz,
pour le trafic marchandises. La variante 2 comprend en outre des projets visant à
développer le trafic marchandises au St-Gothard et le trafic régional dans les régions
de Bâle, de Berne, de Lucerne, de Saint-Gall et de Zurich, ainsi que les liaisons de
Zurich en direction de Zoug, de Lucerne et du Tessin et celle entre Lugano et Locarno.
Plusieurs projets âprement discutés ces dernières années (troisième voie Lausanne-
Genève, achèvement du Lötschberg, tunnel du Wisenberg, etc.) ont été exclus des
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variantes et relégués au troisième rang de priorité. Le concept ne règle pas la question
du financement, mais l’OFT a communiqué diverses options encore à l’étude. En l’état,
les investissements nécessaires sont estimés, selon la variante, de CHF 300 à 600
millions par an de 2017 à 2030. L’OFT a évoqué la possibilité de prolonger le fonds pour
les transports publics (FTP) et de l’alimenter par la part fédérale aux recettes de la
RPLP, une part de l’impôt sur les huiles minérales et 0,1% de TVA. L’introduction d’une
redevance sur les titres de transports de 5-10% du prix (taxe sur la mobilité),
l’affectation au FTP de la part des cantons à la RPLP, la hausse du prix du sillon ou la
conclusion de partenariats publics-privés sont également étudiées. Après la soumission
du concept aux cantons pour avis, la mise en consultation d’un avant-projet de
message est prévue d’ici à l’été 2011.
Lors de la consultation, la priorité accordée au trafic voyageurs « grandes lignes » sur le
plateau a été critiquée par les cantons de montagne et périphériques. La relégation des
projets de développement de l’axe ferroviaire du Gothard dans la seconde variante a
suscité la colère du Comité du St-Gothard, réunissant des représentants des treize
cantons sis sur cet axe. Les cantons de Berne et du Valais ont quant à eux vivement
déploré l’exclusion du projet d’achèvement du tunnel du Lötschberg, alors que les
cantons de Glaris, des Grisons, de Saint-Gall, de Schwytz et de Zurich ont réclamé le
passage à la cadence semi-horaire de la liaison Coire-Zurich par les trains Intercity. Si
les cantons du plateau se sont montrés majoritairement favorables au concept, le
canton de Genève a fustigé l’abandon du projet de troisième voie entre Lausanne et
Genève et celui d’Argovie s’est élevé contre la relégation du tunnel du Wisenberg.
Quant au financement, les cantons ont unanimement rejeté les mesures proposées par
l’OFT, dénonçant une tentative de transfert de charges. La Conférence des directeurs
cantonaux des transports a ainsi catégoriquement refusé l’affectation de la part
cantonale de la RPLP à Rail 2030, rappelant que, s’agissant d’une tâche fédérale, il
incombe à la Confédération de pourvoir à son financement. 22

Nachdem der Ständerat einer Standesinitiative aus Zürich zum Bau des Brüttener
Tunnels in der Variante kurz (Bassersdorf/Dietlikon-Winterthur) bis 2025 bereits 2013
keine Folge gegeben hatte, gab dies auch der Nationalrat am 21. März 2014 nicht. Da in
der Beratung von FABI der Brüttener Tunnel bereits verhandelt worden sei, wobei zwar
keine Realisierung bis 2025, aber doch Projektierungsarbeiten beschlossen worden
seien, sei der Standesinitiative keine Folge zu leisten. 23

STANDESINITIATIVE
DATUM: 21.03.2014
NIKLAUS BIERI

Agglomerationsverkehr, öffentlicher Verkehr

Le RER zurichois, une année et demi après son entrée en service, s'est avéré être un
échec du point de vue de la diminution du trafic automobile dans la ville de Zurich.
Ainsi, même s'il connaît un grand succès, il n'a pas permis de réduire la circulation à
aucun moment de la journée ou de la semaine, alors qu'une baisse de 30 pour cent
était escomptée. Cela semble confirmer l'hypothèse selon laquelle des alternatives au
transport individuel, dans le cas où le seuil de saturation n'est pas dépassé, n'ont que
peu d'effet, puisque le transfert d'une partie du trafic de la route au rail est
immédiatement compensé par l'arrivée de nouveaux conducteurs. 24

KANTONALE POLITIK
DATUM: 04.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Am 6. Februar 2018 teilte Peter Füglistaler, Direktor des Bundesamtes für Verkehr, mit,
die Postauto AG habe zwischen 2007 und 2015 rund CHF 78 Mio. an Subventionen
ertrogen. Dabei habe die Postauto AG Gewinne, die auf einigen Linien erwirtschaftet
werden konnten, in andere Sparten verschoben und mit fingierten Kosten eine tiefere
Wirtschaftlichkeit vorgetäuscht, um mehr Subventionen zu erhalten. Am selben Tag
nahm Post-Chefin Susanne Ruoff zum sogenannten Postauto-Skandal Stellung. Sie
bedaure die Vorgänge und hielt fest, dass sie erst im November 2017 von den Vorwürfen
erfahren und danach vollkommene Transparenz geschaffen habe. Die Post habe eine
interne Untersuchung eröffnet und werde mit allen Behörden kooperieren, um die
Angelegenheit zu klären. Die CHF 78 Mio. werde die Post zurückzahlen. Der Leiter und
der Finanzchef der Postauto AG mussten das Unternehmen per sofort verlassen. Auch
die Politik reagierte auf den aufgedeckten Skandal: Die Präsidentin der KVF-NR,
Nationalrätin Edith Graf-Litscher (sp, TG) zeigte sich enttäuscht, appellierte an die
Verantwortung der Post als Bundesbetrieb und kündigte an, die Kommission werde sich
im März mit der Angelegenheit befassen. 
Schon am 8. Februar kamen weitere Ungereimtheiten ans Licht. So wurde bekannt, dass
einige Kantone bereits 2011/2012 vom Bundesamt für Verkehr (BAV) deutlich gefordert
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hatten, die Verwaltung der Postauto AG gründlich zu überprüfen. Die Kantone Bern,
Jura, Waadt und Neuenburg schrieben in ihrem gemeinsamen Brief, die Postauto AG
weise Mängel in der Transparenz auf, die eine Einschätzung der wahren finanziellen
Situation verunmöglichten. Das BAV hatte darauf nach einer Untersuchung rund CHF
13.7 Mio. von der Postauto AG zurückgefordert, ohne jedoch das Ausmass der
Umbuchungstricks erkannt zu haben. Dieses sei dem BAV erst im Rahmen einer
Reorganisation der Postauto AG aufgefallen. In Erklärungsnotstand geriet auch die
Revisionsgesellschaft KPMG, welcher in den jährlichen Revisionen keine
Ungereimtheiten aufgefallen waren. Den grössten Wirbel erzeugte aber der „Blick“, der
schrieb, Post-Chefin Ruoff habe durch eine Aktennotiz schon seit 2013 von
Kostenumbuchungen zu Lasten des öffentlich finanzierten Verkehrs gewusst. Ruoff
beharrte jedoch auf ihrer Aussage, sie habe erst 2017 davon erfahren. 
Am 14. Februar beschloss der Verwaltungsrat der Post, Susanne Ruoff als Post-Chefin
im Amt zu belassen, mindestens bis zum Abschluss der Untersuchungen. Der
Verwaltungsrat teilte weiter mit, dass die Boni von Ruoff und der Geschäftsleitung der
Postauto AG für das vergangene Jahr vorerst nicht ausbezahlt würden. Zudem
entschied der Verwaltungsrat, künftig auf ein Gewinnziel für die Postauto-Sparte zu
verzichten. Zuvor liessen Medienberichte den Verdacht aufkommen, die Führung der
Postauto AG habe sich unlauterer Methoden bedient, um den von der Post-Führung
geforderten Gewinn erzielen zu können. 
Ebenfalls am 14. Februar reichte das BAV eine Strafanzeige ein. Bundesanwalt Michael
Lauber und der Generalstaatsanwalt des Kantons Bern, Michel-André Fels, lehnten es
am 21. Februar jedoch ab, die Strafanzeige anzunehmen, da bei Subventionsbetrug das
zuständige Amt zu verfolgen und beurteilen habe. Das BAV teilte mit, es habe keine
Kapazitäten zur Verfolgung des Falls. Der Bundesrat betraute deshalb Ende Februar das
Bundesamt für Polizei (Fedpol) mit der Untersuchung. Die Post rief im Februar eine
Expertengruppe ins Leben, um die interne Untersuchung durchzuführen. Weil diese
dem Verwaltungsratspräsidenten Urs Schwaller unterstellt war, wurde die
Unabhängigkeit der Expertengruppe von Medien und Politik in Frage gestellt. 25

Luftfahrt

Le canton de Zurich ainsi que la direction de l'aéroport ont présenté une étude,
effectuée à la demande du Grand Conseil, sur les conséquences écologiques de
l'aéroport de Kloten. En faisant des calculs prospectifs, il apparaît que d'ici 2010,
compte tenu de l'accroissement du trafic aérien, les émissions d'oxyde d'azote, de
dioxyde de carbone ainsi que la quantité de déchets devraient augmenter
considérablement. Un des aspects principaux est cependant le trafic au sol engendré
par l'aéroport. Swissair a pris quelques mesures afin de le diminuer: promotion des
transports publics auprès des employés de l'aéroport (abonnements offerts à prix
avantageux) et augmentation du prix de location des places de stationnement. 26

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 22.06.1991
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a édicté les nouvelles valeurs limites de bruit pour les aéroports
nationaux. Dès le 1er mai 2001, elles seront fixés à 57 décibels pour les zones requérant
une protection accrue contre le bruit, à 65 décibels en moyenne dans les zones
d'habitation et agricoles et à 70 décibels dans les zones industrielles. Les valeurs
maximales pour la nuit ont été maintenues: elles ne doivent pas dépasser 57 décibels
de 22h à 24h et de 5h à 6h. Entre minuit et 5h (ou 5h30 selon la concession accordée
pour la cinquième étape de construction de Zurich), les vols sont interdits. En outre, les
avions particulièrement bruyants ne seront pas autorisés à atterrir ni à décoller sur les
aéroports nationaux entre 22 et 24 heures. Afin de respecter ces normes, des fenêtres
antibruit seront installées là où les seuils sonores sont dépassés. Le DETEC estimait que
la mesure concernait environ 6'000 habitants des quartiers avoisinant les aéroports de
Zurich et de Genève. Pour l'aéroport de Bâle-Mulhouse, ces valeur limites au bruit
étaient déjà respectées en ce qui concerne le territoire suisse. Elle concerne aussi les
aérodromes régionaux qui ont un trafic de ligne ou de charters, notamment l'aéroport
de Lugano-Agno et celui de Berne-Belp. Les nuisances dues au bruit et les restrictions
de construction qui en découlent pourront conduire à des demandes de
dédommagements. Sur la base des mouvements de vols observés, le DETEC a évalué les
coûts à CHF 220 millions: 30 millions pour des mesures contre le bruit et environ CHF
190 millions pour l'indemnisation de la perte de valeur des terrains ou des restrictions
imposées dans leur utilisation. Selon le principe du "pollueur payeur", le gouvernement
a imposé une prise en charge de ces coûts par les aéroports, sources du bruit.
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Dans leur communiqué, les autorités suggèrent de la reporter sur les compagnies
aériennes par la création d'une nouvelle taxe de deux francs perçue sur chaque billet
d'avion pendant 5 ans. Les écologistes ont fait savoir via une pétition qu’ils étaient pour
une interdiction stricte des vols de nuit entre 22 et 24h. Allant encore plus loin,
l’association de l’initiative pour une nuit paisible a fait savoir que son objectif était que
le règlement de l’exploitation du temps des aéroports et la place d’aviation ne soient
plus de la compétence des cantons, mais de celui de la Confédération. Dans le cadre de
la publication des valeurs limites de bruit pour les aéroports nationaux, le
gouvernement zurichois a rendu public sa politique à l’égard de l’aéroport. Celle-ci
était toutefois mise au conditionnel, car rien n’était encore sûr en ce qui concernait
l’ouverture du marché en juin 2001. Dans le futur, il ne veut plus autoriser de départs et
d’atterrissages entre 23 heures et 6 heures à la place des 24h à 5h en vigueur. La grille
resterait néanmoins ouverte jusqu’à 23h30 pour des cas exceptionnels comme des
retards. (Pour l'initiative parlementaire de Hegetschweiler (prd, ZH) (00.414) voir ici.) 27

Par 21 voix contre 2 (2 cantons non représentés), la Conférence des directeurs
cantonaux des finances (CDCF) a adopté une résolution invitant l’ensemble des cantons
à participer au capital-actions de la nouvelle compagnie aérienne. Les cantons étaient
encouragés, mais ils restaient cependant entièrement libres de leur choix. Le
gouvernement du canton de Zurich s’est proposé d’assumer la plus grande part de la
somme avec CHF 300 millions. Ayant reçu l’aval du parlement cantonal, celle-ci était
toutefois conditionnée à son acceptation par le souverain zurichois lors de la votation
populaire de janvier 2002. Les autres cantons aéroportuaires se sont aussi engagés à
l’achat d’actions de la nouvelle Crossair : CHF 21 millions pour Bâle-Ville et 5 pour Bâle-
Campagne; 10 pour Genève sous réserve d’un engagement de tous les autres cantons.
Le solde, soit CHF 59 millions, a été réparti entre les 23 autres cantons selon une clé de
répartition qui a tenu compte du nombre d’habitants, du revenu cantonal brut et
l’éloignement par rapport à l’aéroport de Zurich. Le canton de Berne, qui devait
théoriquement verser CHF 10 millions, a immédiatement fait connaître son opposition.
St Gall et Soleure ont fait de même. De son côté, Argovie a limité son aide à CHF 3
millions au-lieu des 10 prévus. L’objectif des engagements dans la recapitalisation de
Crossair était fixé à CHF 2,74 milliards; le plancher était à CHF 2,2 milliards. 28

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 30.11.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Les cantons de Genève et Neuchâtel ont déposé une plainte pénale commune contre
les administrateurs de SairGroup auprès du parquet zurichois. Leur premier objectif
était de récupérer quelque chose des CHF 57 millions perdus par Genève et du million
de perte de valeur des actions et des emprunts obligataires souscris par Neuchâtel. Par
cette action, ils souhaitaient également établir les circonstances ayant mené à la
débâcle financière du groupe et établir les responsabilités. La plainte est un document
de plus de 50 pages, dirigé contre tous les administrateurs. Elle fait état de gestion
déloyale, faux dans les titres, manipulation de cours en Bourse et d’avantages accordés
à certains créanciers. Le canton de Vaud s’est joint à la plainte collective, tandis que les
cantons de Fribourg et Jura ont renoncer à le faire. 29

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 27.02.2002
PHILIPPE BERCLAZ

En début d’année, les zurichois ont accepté par 55,5% une contribution cantonale de
CHF 300 millions au capital de la nouvelle compagnie aérienne. Ils ont aussi approuvé
par 67,6% une garantie de CHF 100 millions pour l’aéroport de Kloten. L’aval du
souverain zurichois a permis la mise en place de la variante 26/26 (26 court et moyen-
courriers et 26 long-courriers). Argovie, Bâle-Campagne, Bâle-Ville, Glaris, Grisons,
Neuchâtel, Obwald, Schwyz, St-Gall, Tessin, Valais, et Uri ont également souscrit au
capital-actions de la future compagnie. Par contre, Berne, Fribourg, Jura, Lucerne,
Schaffhouse, Soleure, Nidwald, Vaud, Zoug ainsi que les villes de Zurich et de Kloten ont
refusé d’y participer. Les actionnaires ont prolongé jusqu’au 30 avril 2003 le délai pour
le capital autorisé. Divers cantons et communes qui s’étaient déclarés prêts à participer
en décembre 2001 n’ont pas encore pu y souscrire, le feu vert du peuple leur faisant
notamment encore défaut. Après des mois de spéculations et l’attribution des
concessions court, moyen et long-courrier par le DETEC, le nom et la raison sociale de
la nouvelle compagnie aérienne ont été dévoilés officiellement en février. Les avions
ont volé dès le 31 mars sous le nom de "Swiss" et déclinaient le nom du pays dans les
quatre langues nationales : Schweiz, Suisse, Svizzera et Svizra. D’un point de vue légal, la
nouvelle société s’appelait Swiss Air Lines Ltd et son siège était à Bâle. Lors de leur
assemblée, les actionnaires ont validé ces deux noms. S’estimant floué, SAirGroup a
saisit la justice zurichoise pour interdire à Crossair d’utiliser le logo Swiss et
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l’appellation Swiss Air Lines Ltd. Le Tribunal de commerce de Zurich a refusé d’entrer
en matière sur la plainte contre l’utilisation de la marque "Swiss". Il considérait qu’il n’y
avait pas de danger de préjudice irréparable pour SAirGroup et que le danger de
confusion entre Swiss et Swissair était inexistant, les marques étant nettement
distinctes. SairGroup n’a pas recouru. A la fin mars, la cellule d’intervention – task force
"pont aérien", créée le 5 octobre 2001 pour assurer l’exploitation du réseau Swissair
durant l’horaire d’hiver et faciliter la mise sur pied de la nouvelle compagnie –, a été
démantelée. Les actionnaires principaux de Swiss ont prolongé à fin août 2004 la clause
de non-vente des actions souscrites à l’occasion de l’augmentation de capital. Celle-ci
s’élevait à CHF 2,561 milliards. La décision a été prise par 33 actionnaires,
institutionnels et privés, détenant plus de 90% des titres existants. (La Confédération
possédait 20,5% des actions, le canton de Zurich 10,2%, les autres cantons 12,1%, l’UBS
10,5%, le Credit Suisse Group 10% et le milliardaire Walter Haefner, fondateur et
propriétaire de l’importateur automobile AMAG 6,8%. L’économie privée contrôlait
environ deux tiers du capital-actions.) 30

La vaste consultation sur l’évolution des nuisances sonores autour de l’aéroport de
Zurich est arrivé au terme de sa première étape après cinq séances d’entretien. Les
quatorze cantons, dont celui de Zurich, les trois Offices fédéraux de l’aviation, du
développement et de l’environnement, les aéroports de Zurich et de Bâle, ainsi que les
compagnies Swiss et Skyguide, se sont mis d’accord sur la variante BV2 optimisée. Ce
choix met un terme à la procédure de coordination lancée conformément au Plan
sectoriel de l’infrastructure aéronautique (PSIA). (La fiche de coordination PSIA définit
les conditions d’exploitation de l’aéroport, le périmètre d’aérodrome, l’exposition au
bruit, l’aire de limitation d’obstacles, la protection de la nature et du paysage, ainsi que
l’équipement.) La variante retenue répartit de manière plus ou moins équitable les
atterrissages et les décollages entre les quatre points cardinaux. Elle remplit les
conditions de l’accord aérien avec l’Allemagne tel qu’il a été négocié, ne prenant en
compte que 60% du contingent autorisé de 100'000 survols du sud de l’Allemagne.
Seuls 30% des vols, à l’avenir, utiliseront encore ce couloir (nord) pour les phases
d’atterrissage et de décollage. L’approche ouest supportera 20% des atterrissages et
10% des décollages, le sud respectivement 25% et 45% et l’ouest 25% et 15%. Cette
diversification des trajectoires d’approche implique que 16'000 personnes
supplémentaires se retrouveront dans la zone critique, alors que 9'000 autres seront
déchargés des nuisances sonores. Si un accord a pu se dessiner concernant les
mouvements diurnes, aucun consensus n’a pu être trouvé entre les parties au sujet des
mouvements d’avions durant la nuit et à l’aube. Aucun compromis n’a pu être trouvé
non plus quant au nombre maximum de mouvements annuels, la fourchette s’étendant
de 320'000 (Argovie, Schaffhouse et St-Gall) à 420'000 (Zurich). Des divergences
subsistaient également pour les heures d’exploitation. Alors que certains souhaitaient
une exploitation de 6h à 23h, d’autres exigeaient de prolonger d’une ou de deux heures
la pause nocturne. Les résultats de la procédure de coordination n’ont pas le caractère
d’une décision formelle et serviront de base aux autorités fédérales pour établir la fiche
de coordination PSIA. 
Le gouvernement zurichois et l’aéroport ont présenté en novembre au DETEC leurs
propositions relatives au règlement d’exploitation de l’aéroport de Zurich. Ils tablaient
leurs ambitions, non plus sur 420'000 comme prévu dans le processus d’élaboration du
PSIA, mais sur 350'000 mouvements d’ici à 2010.
(Pour le renouvellement des concessions aux aéroports de Zurich et de Genève, voir
ici.) 31

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 14.11.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Les juges allemands du Tribunal administratif de Mannheim ont rejeté la plainte de
Swiss et de l’aéroport de Zurich (Unique) à l’encontre des restrictions de survol du sud
de l’Allemagne. Les plaignants y voyaient une entrave au développement de l’aéroport
et de sa principale compagnie Swiss. Le Tribunal de Mannheim a expliqué que les
restrictions étaient valables pour toutes les compagnies et que la liberté du trafic
aérien n’était pas violée. Les entretiens exploratoires entre Moritz Leuenberger et son
homologue allemand, Manfred Stolpe, n’ont pas permis de rapprocher les points de
vue. L’hostilité zurichoise et la fermeté du Bade-Wurtemberg, qui n’était pas disposé à
faire des concessions sur la réglementation des vols du week-end, ont eu raison des
tentatives de renégociation de l’accord aérien entre la Suisse et l’Allemagne. Au plan
national, la fronde d’opposition zurichoise (Unique, Swiss et les autorités cantonales
zurichoises) a réussi à peser sur la CEATE-CE, puis sur le Conseil des Etats afin qu’il
donne le coup de grâce à l’accord aérien. Avec 30 voix contre 13 (5 PS, 4 PRD, 3 PDC et
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1 UDC), les élus bourgeois ont enterré le traité, le jugeant discriminatoire et
préjudiciable à la Suisse. Les critiques bourgeoises ont porté sur le fait que l’accord
reposait sur des mouvements d’avions et non sur des normes de bruit. Aucun aéroport
allemand ne devait respecter des directives aussi strictes que celles prévues pour
Kloten. 32

L’Allemagne n’a pas tardé à réagir en mettant en place des mesures unilatérales. La
première étape – le 17 avril, l’interdiction de survol du territoire allemand a été
prolongée d’une heure le matin (de 6 à 7 heures) et avancé d’une heure le soir (de 21 à
22 heures). Les altitudes minimales des vols au-dessus du territoire allemand ont été
rehaussées de 600 mètres (3'600 mètres). L’ordonnance allemande a aussi plafonné les
mouvements au-dessus de son territoire: la première année, la limite sera de 110'000,
puis l’année suivante (2004), elle sera abaissée à 80'000. Ces chiffres pourraient
toutefois être revus selon l’activité de l’aéroport. La deuxième étape – le 10 juillet –
prévoyait que les dérogations admises aux interdictions de vol seraient fortement
restreintes. Seules les dérogations motivées par des conditions météorologiques
seraient désormais autorisées (visibilité inférieure à 1'800 mètres), celles fondées sur
des raisons d’ordre technique ne le seraient plus. Par ailleurs, elles devraient être
approuvées par le service allemand du contrôle aérien. Comme ces mesures
prétéritaient une trentaine d’atterrissages par jour, l’aéroport de Zurich a déposé une
demande de modification du règlement d’exploitation (autorisation d’approches par le
sud et l’est) auprès de l’Office fédéral de l’aviation civil (OFAC). Unique a également
demandé l’autorisation d’installer des instruments d’aide à l’atterrissage (ILS) pour la
piste sud (piste 34). Pour éviter la fermeture de l’aéroport pendant ces deux heures,
l’OFAC a rapidement pris la mesure provisionnelle d’autoriser les avions à atterrir par
l’est (piste 28) de 6 à 7 heures et 21 à 22 heures. La mesure était provisionnelle car les
personnes concernées pouvaient faire recours auprès de la commission de recours du
DETEC. Auparavant, l’OFAC a consulté le canton de Zurich et les quatre cantons voisins
(AG, SG, SH et TG). Ces derniers ont exprimé leurs critiques vis-à-vis de la requête de
l’aéroport. 33

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 16.04.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Le Tribunal administratif de Mannheim a débouté pour la seconde fois Swiss et
Unique. Il a rejeté les arguments des plaignants (réduction de capacité d’un tiers de
l’aéroport et retards en cascade) et confirmé les nouvelles restrictions de vols. Malgré
cet échec, l’aéroport de Kloten restait convaincu de la viabilité des mouvements par le
nord. Il plaidait pour une approche coudée au nord en bordure de la frontière. La ville
de Zurich, le parlement et le gouvernement du Canton de Zurich militaient aussi dans
ce sens. Suite aux réticences des adversaires des approches par le sud, Moritz
Leuenberger a exigé leur réexamen. L’Office fédéral a levé les craintes en
concluant (L’OFAC a approuvé en juin les procédures d’approches sur la base d’une
première analyse. L’examen de sécurité effectué par Skyguide était en cours), à l’image
des autres études réalisées par l’aéroport, le DETEC et Skyguide, que celles-ci étaient
sûres. Répondant à un mandat donné par Markus Mohler, le délégué à la sécurité auprès
du DETEC, une entreprise anglaise spécialisée a procédé à une analyse, fin septembre,
pour s’assurer que les examens de sécurité s’étaient déroulés en parfaite conformité
avec les normes déterminantes de l’aviation civile internationale. L’OFAC et Skyguide
ont édicté certaines mesures d’accompagnement à cet effet. Quelques jours après
l’annonce de l’OFAC, la réussite de l’ultime contrôle de sécurité effectué par Skyguide
a définitivement avalisé les approches par le sud. A partir du 30 octobre, les approches
ont été faites par le sud le matin, entre 6 et 7 heures les jours ouvrables, et entre 6 et 9
heures les week-ends et jours fériés. Les avions ont atterri depuis l’est le soir dès 21
heures les jours ouvrables et dès 20 heures les week-ends et jours fériés. En cas de
conditions météorologiques normales, cela représente 20 à 60 approches par le sud
(respectivement les jours ouvrables et les week-ends) et de 6 à 28 approches par
l’est. 34

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.10.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Evoquée par les autorités zurichoises, Moritz Leuenberger a défini, de concert avec les
représentants du canton de Zurich, de l’aéroport de Zurich, de Skyguide et de l’OFAC,
les prochaines étapes et la répartition des compétences dans le cadre des travaux de
planification relatifs à la procédure d’approche coudée par le nord de Zurich. Les
appareils longeraient, survolant le territoire suisse, la frontière sud de l’Allemagne puis
bifurqueraient quelques kilomètres avant l’atterrissage pour s’aligner sur l’axe de la
piste. Cette solution constituerait une nouveauté absolue et dérogerait aux
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prescriptions internationales. Elle exige de ce fait une analyse approfondie de la
sécurité, ainsi que de la répartition des flux de trafic, de la redéfinition de la structure
de l’espace aérien et des capacités que permettrait un tel concept. L’aéroport de
Zurich a indiqué travailler également à l’élaboration d’une approche coudée à vue, qui
pourrait être introduite à titre de solution transitoire. Les cantons d’Argovie, de
Schaffhouse et de Thurgovie ont renouvelé leurs réticences à l’encontre de l’approche
coudée par le nord. (Voir aussi ici.) 35

L’initiative cantonale zurichoise « Pour une politique aéroportuaire réaliste » a
abouti. Celle-ci demande aux autorités zurichoises une diminution du nombre de vols
et des heures plus longues de fermeture de l’aéroport. 36

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 17.09.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Lancée par la Confédération, le canton de Zurich et la société de l’aéroport, la
procédure de médiation pour résoudre le conflit des nuisances sonores générées par
Zurich-Kloten a échoué dans sa phase préparatoire. Les vingt-huit représentants des
cantons, communes, Confédération et organisations diverses n’ont pas réussi à se
mettre d’accord sur des questions de procédure, en particulier sur un système de
délégation permettant de limiter le nombre des participants à la table de négociation à
15. Après cet échec, le processus de consultation en vue de l’établissement de la fiche
de coordination concernant l’aéroport de Zurich, qui avait été suspendu pour la durée
de la médiation, a repris au niveau fédéral dans le cadre du plan sectoriel de
l’infrastructure aéronautique (PSIA). (L’exploitation des aérodromes suisses repose sur
un règlement d’exploitation qui détaille l’utilisation des installations. Ce règlement se
fonde sur la fiche correspondante élaborée dans le cadre du PSIA, laquelle contient
notamment les exigences en matière d’aménagement du territoire en vue de
l’exploitation de l’aérodrome.) La consultation avait déjà eu lieu de novembre 2001 à
août 2002 sans qu’aucun consensus n’ait pu être trouvé ce qui avait conduit à proposer
l’organisation de la procédure de médiation citée plus haut. La Confédération a
présenté le déroulement et le calendrier du processus PSIA de même que la liste des
participants. Si le premier processus PSIA avait eu pour but de définir le futur concept
d’exploitation de l’aéroport, en s’appuyant si possible sur un consensus entre les
participants (14 cantons, l’aéroport de Zurich, Skyguide, Swiss, les organismes de la
Confédération), le deuxième acte mettra en discussion les différentes variantes
d’exploitation envisageables et permettra aux parties de réaffirmer leur position en vue
de la décision de la Confédération. C’est sur cette base que seront ensuite élaborées la
fiche PSIA et la demande de règlement d’exploitation définitif. Les cantons de Zurich,
d’Argovie et de Schaffhouse, l’aéroport de Zurich (Unique), Skyguide, Swiss et plusieurs
organismes fédéraux (OFAC, ARE, OFEFP, Forces aériennes) prendront part au
deuxième processus PSIA dont la direction incombe au directeur de l’OFAC. La
Confédération tiendra les cantons limitrophes qui ne sont pas directement concernés
(Thurgovie, Saint-Gall, Schwyz et Zoug) au courant de l’évolution du processus et
veillera à ce qu’ils soient consultés. Il incombera au canton de Zurich d’agréger et de
relayer les positions des différents acteurs zurichois. Désireuse de trouver une solution
viable à l’exploitation future de Zurich-Kloten, la Confédération a offert à l’Allemagne
de participer au processus de coordination PSIA. 37

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.12.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Au début mars, la compagnie aérienne allemande Lufthansa a fait part aux actionnaires
de Swiss de son intention de reprise. Après un temps de réflexion, les principaux
actionnaires, qui représentent 86% du capital de Swiss, ont donné leur feu vert au
rachat. Parmi les grands actionnaires, il y avait la Confédération (20,4%), le canton de
Zurich (10,2%), l’UBS (10,4%), le Credit Suisse Group (10%), ainsi que diverses
entreprises (35%). Ils ont obtenu pour leurs actions une option sur différence de
rendement de l’action Lufthansa. Afin de contrôler la compagnie aérienne helvétique,
Lufthansa a créé avec les principaux actionnaires une société de droit suisse nommée
AirTrust. Les actions de ces derniers ont été transférées dans la nouvelle société. Les
droits d’atterrissage respectifs des deux compagnies ont pu être conservés. Détentrice
à 11%, la compagnie aérienne allemande prendra le contrôle total de AirTrust dans les 12
à 18 mois en fonction des négociations sur les droits de trafic. La Confédération occupe
un siège au sein du conseil d’administration de cette société. Pour obtenir les 14%
d’actions Swiss restantes détenues par les petits porteurs, AirTrust a lancé en mai une
offre publique d’achat de CHF 8,96 par action. La somme offerte représentait environ
CHF 70 millions. L’accord de reprise par Lufthansa prévoyait que la direction et le
siège de Swiss demeurent en Suisse. La compagnie d’aviation sera gérée comme un
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centre de profit au sein du groupe Lufthansa. Swiss garde ses long-courriers, sa flotte
et ses équipages. Même intégrée dans Lufthansa, Swiss a été sommée de réduire ses
coûts. Les mesures de restructuration seront appliquées comme prévues. Les pouvoirs
publics n’ont par contre obtenu aucune garantie formelle au sujet de l’exploitation de
l’aéroport de Zurich. Contrepartie à la vente, la Confédération devra négocier des
accords bilatéraux avec six pays (Etats-Unis, Japon, Canada, Inde, Thaïlande et Hong-
Kong) pour assurer la pérennité des droits d’atterrissage dont dispose Swiss.

Le contrat d’intégration signé entre Swiss et Lufthansa prévoit aussi la création de deux
fondations nommées Almea et Darbada. La Confédération a le droit de déléguer dans
chacune des deux fondations son représentant. La Fondation Almea suivra le
déroulement de la transaction sur le plan technique. La Fondation Darbada sera
chargée de suivre le développement du transport aérien suisse et de son infrastructure,
afin d’assurer de bonnes liaisons aériennes entre la Suisse et le reste du monde. Le
Conseil fédéral s’est penché sur l’avenir de sa délégation « conditions-cadres Swiss »,
créée en 2003, et a décidé de la dissoudre. Le groupe de coordination « aviation »,
qui réunit depuis mai 2003 des représentants de l’administration, a par contre été
maintenu. En septembre, Peter Siegenthaler, représentant du Conseil fédéral au sein
de Swiss, a démissionné. 38

Le DETEC a créé la « Plate-forme de l’aviation suisse ». Les représentants de la
Confédération, les aéroports nationaux, les cantons aéroportuaires (ZH, GE, BS, BL), la
compagnie Swiss et la société de contrôle aérien Skyguide en font partie. La plate-
forme doit permettre un échange d’informations, ainsi que de se pencher sur les
conditions générales de l’aviation civile suisse et sur les mesures propres à les
améliorer. 39

ANDERES
DATUM: 18.10.2005
PHILIPPE BERCLAZ

En début d’année, l’institut néerlandais NLR a rendu publics les résultats de son
enquête de suivi concernant la mise en œuvre des recommandations qu’il avait
formulées trois ans auparavant, lors du précédent audit. Il en ressort que la sécurité
aérienne de la Suisse a connu d’importants progrès dans l’intervalle. Le rapport pointe
cependant des problèmes encore irrésolus et invite le Conseil fédéral à renforcer la
surveillance exercée par le DETEC, à élaborer une véritable politique aéronautique et à
prendre des mesures pour pallier la pénurie chronique de contrôleurs aériens chez
Skyguide. Le jugement rendu par le Tribunal de district de Bülach (ZH) dans l’affaire de
la collision survenue au-dessus d’Überlingen (D) le 1er juillet 2002 (71 morts) a insisté
sur le manque d’effectif de contrôleurs au moment du drame et condamné trois cadres
et un employé de Skyguide pour homicide par négligence. 40

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 05.09.2007
NICOLAS FREYMOND

Le 16 janvier a débuté le procès concernant la débâcle de Swissair au Tribunal de
district de Bülach (ZH). L’acte d’accusation, long de 100 pages, a pris pour cible dix-
neuf anciens membres de la direction et du conseil d’administration de la défunte
compagnie. S’il a suscité un engouement médiatique considérable, ce procès a très
rapidement montré les limites de la justice pénale en la matière. Lors des six semaines
d’audience, les accusés ont, pour la plupart, usé de leur droit de refuser de répondre
aux questions du procureur et des juges, attitude violemment critiquée par la presse
comme par les politiques. Début juin, à la stupéfaction générale, le tribunal zurichois a
prononcé l’acquittement de tous les accusés, jugeant les preuves présentées par le
ministère public insuffisantes. Dans la presse, plusieurs professeurs de droit pénal
avaient relevé que l’incompétence n’est pas punissable pénalement et que, dans la
mesure où l’acte d’accusation insistait essentiellement sur les erreurs de gestion des
anciens dirigeants, les accusés ne couraient pas grand risque. Estimant faibles les
chances de succès en deuxième instance, le parquet a renoncé à faire appel. 41

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 08.09.2007
NICOLAS FREYMOND

Saisi d’une initiative populaire cantonale visant à réduire les nuisances sonores de
l’aéroport de Zurich par un plafonnement du nombre de mouvements d’appareils
(250'000/an; 260'000 en 2006) et une interruption des vols durant neuf heures la nuit
(en 2006: six heures), le Grand conseil zurichois a adopté un contre-projet censé
permettre de lutter contre le bruit des avions sans entraver la croissance de l’aéroport.
A la limitation, jugée rigide, voulue par les initiants, elle a préféré l’édiction d’une limite
à 320'000 mouvements/an et une interdiction de vol durant sept heures pendant la

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 26.11.2007
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01.01.90 - 01.01.20 13ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



nuit. Dans les urnes, l’initiative, soutenue par les Verts, le PS et les organisations
écologistes, a été rejetée par 63% des votants, alors que le contre-projet a été
approuvé dans une proportion identique. Le PRD, le PDC, l’UDC, Swiss et Flughafen
Zürich AG, qui craignaient pour le développement économique de la région, ont fait
part de leur soulagement. Le peuple zurichois devra toutefois encore voter sur trois
autres initiatives visant toutes à réduire le nombre de vols et étendre la durée du repos
nocturne. 42

Le conflit opposant les riverains et la direction de l’aéroport de Zurich concernant les
atterrissages par l’approche orientale n’a pas faibli au cours de l’année sous revue.
Tout d’abord, les gouvernements cantonaux de la Suisse orientale, ainsi que 86
communes situées à proximité de l’aéroport de Zurich ont adopté une prise de position
commune contre la construction d’une nouvelle piste occidentale. Rappelant les
nuisances sonores que la population de cette région subit à longueur d’année, les
représentants cantonaux ont exigé l’intervention du Conseil fédéral. Sur le terrain
judiciaire, ensuite, le Tribunal administratif fédéral a rejeté douze recours émanant
d’habitants et associations de riverains. Les recourants ont vainement tenté d’obtenir
l’annulation de l’autorisation délivrée par l’OFAC en 2007 pour les atterrissages par
l’approche orientale utilisant le système d’atterrissage aux instruments. 43

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 22.02.2008
NICOLAS FREYMOND

Saisi d’un recours contre le projet d’allongement de la piste 28 de l’aéroport de Zurich
(approche orientale), le Tribunal fédéral a conclu à la conformité du projet de la société
exploitant l’aéroport à la planification en vigueur. L’avenir du projet se jouera
cependant devant le peuple en juin 2010, lors de la votation sur l’initiative populaire
cantonale lancée par les riverains contre toute nouvelle construction de piste. 44

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 24.07.2009
NICOLAS FREYMOND

Le 27 septembre, le peuple zurichois a rejeté par 75,2% des voix l’initiative populaire
cantonale visant à réduire les nuisances sonores de l’aéroport de Zurich par un
plafonnement du nombre de mouvements d’appareils à 250'000 mouvements par an
et un prolongement de 6 à 9 heures de l’interruption nocturne des vols. Tous les partis
avaient appelé au rejet et seules quelques communes directement exposées aux
nuisances induites par le trafic aérien ont approuvé le texte proposé. 45

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.09.2009
NICOLAS FREYMOND

Le gouvernement zurichois a fait part de sa volonté d’étendre les interdictions de bâtir
autour de l’aéroport de Zurich, à Kloten, afin de corriger le dépassement de 6% du
nombre de 47'000 personnes fortement dérangées par le bruit prescrit par la loi
cantonale y-relative. L’exécutif s’est fondé sur les chiffres de l’augmentation de la
population dans les zones exposées pour motiver sa stratégie. Cette annonce a suscité
l’ire des riverains, qui ont exigé des mesures visant à réduire les émissions du trafic
aérien. 46

KANTONALE POLITIK
DATUM: 06.11.2009
NICOLAS FREYMOND

Im November lehnte die Zürcher Stimmbevölkerung mit 58.8% Nein-Stimmen eine von
42 Gemeinden eingereichte Behördeninitiative ab, die den Pistenneubau bzw. deren
Ausbau am Flughafen Zürich-Kloten künftig untersagen wollte. Noch deutlicher, mit
68,2% Nein, verwarf der Souverän einen Gegenvorschlag des Vereins „Flugschneise Süd
– Nein“, der neben dem Ausbauverbot unter anderem auch einen Verzicht auf
sogenannte Schnellabrollwege und eine Aufhebung der Südanflüge forderte. 47

KANTONALE POLITIK
DATUM: 28.11.2011
SUZANNE SCHÄR

Im Mai des Berichtsjahrs wählte Baden-Württemberg den Grünen Winfried
Kretschmann zum Ministerpräsidenten und es zeichnete sich ab, dass die
Verhandlungen im Fluglärmdossier für die Schweizer Seite schwieriger werden dürften.
So hielt die baden-württembergische Regierungskoalition aus Grünen und SP in ihrer
Regierungserklärung denn auch fest, an der durch Deutschland einseitig verordneten
Flugraumsperrung festhalten zu wollen. Später stellte sich die neue baden-
württembergische Regierung auf Druck der deutschen Fluglärmgegner auch hinter die
Forderungen der Stuttgarter Erklärung von 2009, die zusätzlich zur Flugraumsperrung
eine Begrenzung der Anflüge über Süddeutschland auf 80'000 im Jahr fordert. Hinter
die Stuttgarter Erklärung stellten sich auch der deutsche Bundestag mit der
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Unterstützung einer entsprechenden Petition sowie der deutsche Verkehrsminister
Peter Ramsauer nach einem Treffen mit süddeutschen Bürgerinitiativen. Im August
sorgte Bundesrätin Leuthard für weitere Verstimmung, als sie die süddeutschen
Fluglärmgegner ihrer fehlenden Kompromissbereitschaft wegen mit Taliban verglich.
Die Wogen vermochten sich erst nach einer öffentlichen Entschuldigung Leuthards
sowie einem Gesprächsangebot aus Baden-Württemberg Anfang September wieder zu
glätten. Unzufrieden mit den schleppenden Verhandlungen des Fluglärmdossiers
formierten sich Anfang Oktober Politiker aus den Kantonen Zürich, Aargau, Thurgau und
Schaffhausen zum parlamentarischen „Arbeitskreis Flugverkehr“. Mit dem ähnlichen
Ziel, den Streit endlich einer einvernehmlichen, konstruktiven Lösung zuzuführen,
schloss sich zur gleichen Zeit das Netzwerk „Wirtschaft am Hochrhein“ zusammen. Die
darin vereinten 19 Wirtschaftsverbände riefen die Schweizer Verkehrsministerin und
ihren deutschen Amtskollegen in einem öffentlichen Brief dazu auf, das Dossier endlich
einer nachhaltigen Lösung zuzuführen. Anfang Dezember legten die Verkehrsminister
beider Länder das weitere Vorgehen fest, indem sie darüber informierten, bis
Jahresende die Grundlagen zur Ausarbeitung einer einvernehmlichen Lösung
präsentieren zu wollen. 48

Anfang Berichtsjahr verständigten sich Bundesrätin Leuthard als Vorsteherin des UVEK
und der deutsche Verkehrsminister Ramsauer darauf, die Bemühungen zur Lösung des
deutsch-schweizerischen Fluglärmstreits zu intensivieren. Eine Absichtserklärung dazu
wurde am World Economic Forum (WEF) in Davos unterzeichnet. Da für Deutschland
eine zahlenmässige Beschränkung der Anzahl Nordanflüge prioritär war und die in
Aussicht gestellten Zugeständnisse der Schweiz den deutschen Verhandlungspartnern
nicht weit genug gingen, gestalteten sich die Verhandlungen schwierig. Den Durchbruch
brachte der Ansatz, Deutschland mit anflugfreien Zeitfenstern zu entlasten. Beide
Parteien konnten sich auf die weitere Anwendung der geltenden Anflugregime einigen,
da die Evaluierung von Optionen für eine Neuordnung der Anflugverfahren über
Süddeutschland durch die Deutsche Flugsicherung DFS und Skyguide keine bessere
Lösung hervorbrachte. Am 2. Juli 2012 wurde ein Staatsvertrag entworfen und am 4.
September 2012 wurde dieser unterzeichnet. Zum Verhandlungsergebnis gehören
folgende Punkte: Über deutschem Staatsgebiet sind Nordanflüge an Werktagen von
6:30 bis 18:00 Uhr zulässig, an Wochenenden und Feiertagen von 9:00 bis 18:00 Uhr.
Die Anflüge müssen somit an Werktagen drei und an Wochenenden zwei Stunden früher
über die Schweiz erfolgen. Gut 17 Prozent der Anflüge auf den Flughafen Zürich müssen
somit auf andere Anflugwege verschoben werden. Um dies zu bewältigen, sind
Infrastrukturausbauten an den Pisten erforderlich. Die Schweiz erhält eine
Übergangsfrist bis Ende 2019, damit diese realisiert werden können. Ab dem Zeitpunkt
der Ratifikation des Vertrages werden die Anflüge ganzwöchig ab 20 Uhr nicht mehr
über Deutschland durchgeführt. Im Vertrag ist weiter der „gekrümmte Nordanflug“ als
Option vorgesehen. Dieser führt nur über Schweizer Gebiet. Der Vertrag ist zudem bis
2030 nicht kündbar. Dieser Punkt erhöht die Planungs- und Rechtssicherheit enorm.
Mit der Festlegung anflugfreier Zeiten verringert sich die Zahl der möglichen Anflüge
über Deutschland massiv (20'000 Flugbewegungen weniger pro Jahr ab 2020), doch
ausserhalb der Sperrzeiten bleibt dem Flughafen ein gewisses Wachstumspotenzial: Die
Regelung mit Sperrzeiten lässt mehr Handlungsspielraum offen als eine
Kontingentierung der Anflüge. Die neuen Verhandlungen zogen zu jedem Zeitpunkt
Kritik auf sich: Schon die Absichtserklärung wurde im Landkreis Waldshut deutlich
kritisiert, auch die Ostschweizer Kantone fürchteten sich vor einer massiven Zunahme
des Fluglärms über ihrem Gebiet. In einer „Klotener Erklärung“ forderten die Kantone
Zürich, Aargau, Schaffhausen, St. Gallen, Thurgau und Zug faire Verhandlungen. Sie
bezeichneten die „Stuttgarter Erklärung“, an welcher sich die deutsche Seite
orientierte, als inakzeptabel einseitig und stärkten damit Bundesrätin Leuthards
Verhandlungsposition. Als Anfang Juli der gekröpfte Nordanflug wieder ins Spiel
gebracht wurde, reagierten sowohl süddeutsche als auch Schweizer Gemeinden
nördlich des Flughafens mit massiver Kritik, welche sich mit der Unterzeichnung des
Vertrages noch verstärkte. Insbesondere der Kanton Aargau, vom gekröpften
Nordanflug betroffen und Heimatkanton von Bundesrätin Leuthard, sah sich geprellt. Im
August berief die Verkehrsministerin ein Treffen der Begleitgruppe ein, welcher die
betroffenen Kantone angehören. Ziel sei die Verteilung des Lärms in der Schweiz. Die
innerschweizerischen Verhandlungen gestalteten sich ebenfalls schwierig. Derweil
zeichnete sich im deutschen Parlament ab, dass der Staatsvertrag einen schweren
Stand haben würde: Die Landesgruppe Baden-Württemberg der CDU kündigte an, sie
werde dem Vertrag im Bundestag nicht zustimmen. Die SPD und die Grünen nahmen
Befürchtungen aus der Bevölkerung auf und verlangten Nachverhandlungen. Nachdem
auch die FDP die Zustimmung verweigerte, war unwahrscheinlich, dass der
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Staatsvertrag noch eine Mehrheit im Bundestag finden konnte. Der unter Druck
geratene deutsche Verkehrsminister bezeichnete vom Bundesrat in der
Vernehmlassung erwähnte Zahlen als „Unfug“. Die Ratifizierung des Staatsvertrages
wurde in Deutschland aufgrund noch offener Fragen ausgesetzt. Deutschland bat um
Nachverhandlungen, die Schweiz lehnte solche indes kategorisch ab. Kantone,
Verbände, FDP und CVP äusserten in der Vernehmlassung ihre Zustimmung zum
Staatsvertrag, SVP und Grüne signalisierten Ablehnung und die SP legte sich noch nicht
fest. Die Botschaft des Bundesrates zum Staatsvertrag (12.099) wurde am 19. Dezember
des Berichtjahres eingereicht, das Geschäft wird 2013 im Parlament behandelt. 49

Der im September des Vorjahres unterzeichnete Staatsvertrag zwischen Deutschland
und der Schweiz zur Beilegung des langjährigen deutsch-schweizerischen
Fluglärmstreits wurde im Berichtjahr von beiden Parlamentskammern diskutiert und
angenommen. Der Vertrag limitiert mit einer Sperrzeit von 18 bis 6.30 Uhr die
Nordanflüge zum Flughafen Zürich, lässt aber den gekrümmten Nordanflug über
Schweizer Gebiet zu und sorgt für Rechtssicherheit, was für die weitere Entwicklung
des Flughafens von grosser Bedeutung ist. In Deutschland wurde die Ratifikation des
Vertrags 2012 ausgesetzt, die Schweiz lehnte geforderte Nachverhandlungen aber
kategorisch ab. Bei einem Besuch in Bern Ende Februar erklärte Winfried Kretschmann,
Ministerpräsident von Baden-Württemberg, dem Abkommen in seiner derzeitigen Form
könne von deutscher Seite nicht zugestimmt werden. Grund dafür war die
unterschiedliche Auslegung des Vertrags: Während die Süddeutschen davon ausgingen,
dass der Vertrag jährlich noch maximal 85'000 Anflüge über deutsches Gebiet zulasse,
nannte der Bundesrat die Zahl von bis zu 110'000 Anflügen. Kretschmann betonte, dass
eine rasche einseitige Ratifizierung seitens der Schweiz das Problem nicht löse. Als
Erstrat debattierte der Ständerat am 7. März über den Vertrag. Die Kommission für
Verkehr und Fernmeldewesen (KVF) des Ständerates empfahl den Vertrag einstimmig
zur Ratifizierung, er sei wichtig für die Rechtssicherheit und damit für die
wirtschaftliche Entwicklung des Flughafens, der Volkswirtschaft der Region und des
ganzen Landes. Eine Ablehnung des Vertrages enthalte zudem das Risiko, dass
Deutschland einseitig wesentlich restriktivere Regelungen verfüge. Auch die
Aussenpolitische Kommission (APK) des Ständerates empfahl die Ratifizierung
einstimmig mit dem Ziel, einen langen Streit mit dem Nachbarland beizulegen. Bei den
Standesvertretern hielt sich die Begeisterung für den Vertrag in engen Grenzen. Es
wurde in den Voten klar ausgedrückt, dass der Vertrag ein saurer Apfel sei, in den man
beissen müsse, um noch restriktivere Regelungen zu verhindern. Einige Votanten
beschwerten sich über Erpressung, nannten den Vertrag einen Knebelvertrag oder
wiesen darauf hin, dass eine Schonung gerade des dünnstbesiedelten Gebietes rund
um den Flughafen absurd sei. Trotzdem wurde zur Annahme des Vertrages
aufgefordert. Einzig Brigitte Häberli-Koller (cvp, TG) stellte klar, dass sie dem Vertrag
nicht zustimmen könne, solange die innerschweizerische Verteilung des Fluglärms nicht
geregelt sei. Auch in anderen Voten wurde gesagt, dass die eigentliche Schwierigkeit
nicht in der Ratifizierung des Vertrages liege, sondern in seiner Umsetzung, in der es
darum gehen werde, die Lärmbelastung fair auf die umliegenden Gebiete zu verteilen.
Der Ständerat nahm den Entwurf mit 40 zu 2 Stimmen bei 2 Enthaltungen an.
Gleichentags wurde die Schweizer Klage gegen die einseitigen Restriktionen von
Deutschland vom höchsten Gericht der Europäischen Union (EU), dem Europäischen
Gerichtshofs EuGH, abgewiesen. Der Rechtsweg gegen die einseitigen Verfügungen war
für die Schweiz damit ausgeschöpft. Der Nationalrat debattierte am 5. Juni über den
Staatsvertrag. Während der Mehrheitsantrag Eintreten beantragte, forderte eine
Minderheit Rickli (svp, ZH) die Sistierung der Vorlage, bis die offenen Fragen bezüglich
Lärmverteilung innerschweizerisch geklärt seien, und eine Minderheit Hardegger (sp,
ZH) forderte die Rückweisung an die Kommission verbunden mit dem Auftrag, Fragen zu
Sicherheit, Lärmbelastung und SIL-Verfahren (Sachplan Infrastruktur Luftfahrt) zu
klären. Nach engagierter Debatte trat der Nationalrat schliesslich auf die Vorlage ein,
die Minderheitsanträge wurden gegen den grösseren Teil der Fraktionen von Grünen, SP
und SVP abgelehnt. Ein Einzelantrag Walter (svp, TG) wollte in den Bundesbeschluss
aufnehmen, dass der Bundesrat bei der Umsetzung des Staatsvertrages auf eine
angemessene regionale Verteilung der An- und Abflüge achten müsse. Nachdem
verschiedentlich darauf hingewiesen worden war, dass der Antrag formaljuristisch
falsch sei, zog ihn der Antragsteller zurück. Der Nationalrat nahm den Entwurf
schliesslich mit 110 zu 66 Stimmen bei 8 Enthaltungen an. Die Fraktion der Grünen
stimmte einstimmig gegen den Entwurf, die Fraktion der SP lehnte grossmehrheitlich ab
und von der Fraktion der SVP war eine knappe Minderheit gegen die Vorlage. In der
Schlussabstimmung vom 21. Juni entschied der Ständerat einstimmig und der
Nationalrat mit 106 zu 76 Stimmen bei 8 Enthaltungen zugunsten des

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.06.2013
NIKLAUS BIERI

01.01.90 - 01.01.20 16ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Bundesbeschlusses über den Staatsvertrag. Die Zustimmung der Bundesversammlung
zum Staatsvertrag zog empörte Reaktionen vieler betroffener Regionen und
Organisationen nach sich. Es zeigte sich, dass bei einem Inkrafttreten des Vertrages
äusserst zähe innerschweizerische Verhandlungen zu erwarten sind. Der deutsche
Verkehrsminister Peter Ramsauer hielt im August in seiner Antwort auf eine Anfrage der
Bundestagsfraktion Bündnis 90/die Grünen fest, dass es das Ziel der Bundesregierung
bleibe, mit dem Staatsvertrag den langjährigen Konflikt positiv zu lösen. Noch offene
Fragen könnten mit einer Protokollerklärung völkerrechtlich verbindlich geregelt
werden, ohne dass der Vertrag angetastet werden müsste. Einen Zeitpunkt für die
Ratifizierung des Vertrags von Deutscher Seite nannte Ramsauer aber nicht. 50

Post und Telekommunikation

Dès le ler octobre, les PTT ont mis à disposition un service pour les entreprises dont
les communications peuvent aussi bien être gratuites que coûter jusqu'à deux francs,
les PTT percevant de 33 à 50 centimes. Ce canal, dont l'indicatif est le 156, a
immédiatement été occupé en majorité par des messageries, services de dialogues ou
d'histoires racontées à caractère érotique, voire pornographique. Il a semblé
rencontrer un grand succès mais a aussi provoqué de nombreuses plaintes, car certains
ont craint qu'un tel système soit trop accessible aux mineurs. Le procureur du canton
de Vaud a même dénoncé les PTT au juge d'instruction pour complicité d'infraction au
code pénal qui réprime les publications obscènes. Les ministères publics de Bâle et du
Tessin ont agi de même. Les PTT ont dit n'être pas responsables du contenu des
messages, même s'ils ont prétendu prendre l'affaire au sérieux. 51

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 07.11.1991
SERGE TERRIBILINI

La mise en service de trois nouveaux centres de tri informatisés des colis de La Poste
(«Colis 2000»), situés à Daillens (VD), Frauenfeld (TG) et Härkingen (SO) et devant
remplacer les centres de tri manuels, a connu de multiples problèmes au cours de
l’année. Les trois centres ont fonctionné à titre expérimental depuis le début avril, mais
de nombreux incidents, notamment informatiques, se sont produits. A cause de
l’extrême complexité du système, la mise en service totale des centres a été retardée.
La Poste a dû remettre d’urgence en service les anciens centres de tri manuels pour
faire face à la situation. 52

ANDERES
DATUM: 13.11.1999
LAURE DUPRAZ

L’annonce du projet de restructuration a entraîné une cascade de réactions négatives.
Les responsables de l’économie publique de Genève, du Valais et de Vaud ont
manifesté leur désir de rencontrer les dirigeants de La Poste et les autorités fédérales.
Rompant la convention collective de travail, les employés de Lausanne, Genève et des
Grisons, suivis plus tard par ceux d'autres villes, ont voté la grève pour manifester
contre la fermeture de leur centre de tri. Les syndicats ont exigé le maintien des postes
de travail, spécialement dans les régions périphériques. Devant ce concert de
protestations, La Poste a fait marche arrière en signant une trêve avec les syndicats et
en s’engageant à réexaminer son projet. En échange, les syndicats de la communication
et Transfair ont renoncé temporairement à des mesures de lutte. Deux variantes à
l’étude ont été évoquées par La Poste ; la première prévoit de maintenir les trois
centres, tout en gardant un nombre limité de petites unités régionales, dans la seconde
le nombre de centres serait porté à cinq. Les deux emplacements retenus en plus se
situeraient dans les régions de Lausanne et de Winterthour/Wil. 53

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.11.2002
PHILIPPE BERCLAZ

En avril, la Poste a lancé un service de signature électronique. Premier pas sur la voie
vers un système d’échanges en ligne sécurisés, le nouveau service permet notamment
l’envoi de courriers électroniques recommandés. Dans une première phase dite
« d’essai », ces nouvelles prestations ne seront disponibles que dans les cantons de
Zurich et Saint-Gall. 54

ANDERES
DATUM: 05.04.2007
NICOLAS FREYMOND
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